
 

                
            Se nourrir en temps de guerre 

 
 

 

 

 

 

En août 1914, sitôt la mobilisation décrétée, la municipalité de Cosne doit 
organiser et contrôler le ravitaillement de la population, « le premier devoir de 
l’administration en temps de guerre étant de réprimer l’accaparement et d’empêcher le 
renchérissement des produits de première nécessité ». 

 

Le prix du pain est réglementé ; le pain de fantaisie est interdit à la vente. Pour 

suppléer les boulangers appelés sous les drapeaux, on a recours à la main d’œuvre 
militaire, le plus souvent sans expérience du métier. 

 
Le 19 août, le maire de Cosne arrête que « les denrées amenées de la campagne 

et destinées à l’approvisionnement de la ville ne pourront être mises en vente que sur la 
place du marché, exception faite pour les fromages mous dits « caillés » ainsi que pour 
la crème. » Les revendeurs (épiciers, restaurateurs, pâtissiers...) ne pourront se 

présenter sur le marché avant 11 h du matin, et toute vente à domicile est interdite. 
 
Début septembre, les difficultés du ravitaillement civil s’accentuent en raison 

de l’afflux de réfugiés français et belges et à la cessation des transports commerciaux 
par voie ferrée, imposée par les besoins de l’armée. 

 
Le prix du pain augmente, suite à la pénurie de farine. En effet, non seulement 

la population s’est considérablement accrue, mais les communes environnantes, 

privées de boulangeries, viennent se fournir à Cosne. Par ailleurs, les moulins, mus 
par la seule force hydraulique, ne peuvent livrer aux boulangers la quantité de farine 

nécessaire, le niveau du Nohain étant très bas.  
 

Enfin, les moulins Pinon et 

Leblanc-Laborde, les seuls qui 
fonctionnent à la fois à l’eau et à la 
vapeur – et qui pourraient donc 

livrer de la farine - sont 
réquisitionnés pour le 

ravitaillement de l’armée. 
 
 

La municipalité est 
exceptionnellement autorisée à 

prélever sur les stocks de farine 
disponibles dans les moulins 
réquisitionnés.  

 
En novembre 1914, le commerce 
de la boulangerie est rendu à 

nouveau libre,  suite à la reprise 
des transports commerciaux et à 

l’achèvement des récoltes de 
céréales.  



S’engage alors un bras de fer avec les bouchers, qui 
sont accusés de réaliser des bénéfices énormes, grâce à 

la baisse des cours du bétail, à l’augmentation 
constante de la consommation et à la suppression de 

tout crédit. Le prix de la viande est fixé par arrêté 
municipal le 12 novembre. En signe de protestation, les 
6 bouchers ferment leurs boutiques le 23 novembre et 

déclarent se dégager de toutes fournitures civiles et 
militaires.  
 

2 boucheries sont réquisitionnées et 4 soldats sont mis gracieusement à 
disposition par le colonel du Crest, commandant du 85ème régiment d’infanterie,  

pour détailler la viande fournie par M Lechien, boucher-charcutier à Neuvy-sur-Loire. 
Les bouchers cosnois ayant fini par accepter la taxe établie par la municipalité, ils 
sont autorisés à rouvrir leurs boutiques à compter du 6 décembre 1914. 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

Le conflit se prolongeant, l’armée, prioritaire dans le ravitaillement, a besoin de 
toujours davantage de matériel et de nourriture. La population civile subit dès lors 
des pénuries alimentaires et le mécontentement, en majorité des femmes, grandit. 

 
En octobre 1916, une première mesure est 
prise. Dans chaque département est institué 

un comité chargé de veiller à la répartition du 
sucre pour les besoins de la consommation 

familiale et industrielle. La mission de ce 
comité est de restreindre les consommations 
inutiles en temps de guerre. On ne recourra au 

rationnement du sucre qu’en  1918.  
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
      

 

Le 30 novembre 1917, un rapport du ministre de l’agriculture est remis au 
président de la République. Victor Boret y expose qu’« en vue de ménager nos 
ressources en céréales jusqu’à la moisson prochaine et de préserver pour chacun la 
part correspondant à ses besoins essentiels », la consommation de pain doit être 
réglementée et rationnée. 



Le 12 février 1918, un second rapport du ministre 
de l’agriculture préconise « de confier au 
Gouvernement des pouvoirs étendus et efficaces 
pour le ravitaillement national. » 
 
Un système de cartes individuelles d’alimentation 
et de tickets de consommation est mis en place au 

printemps 1918. Les consommateurs sont 
répartis en 5 catégories. Une 6ème catégorie (C) 

sera bientôt ajoutée, réservée aux cultivateurs.  
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 

                       Circulaire, 29 avril 1918 

 

Les rations de pain sont fixées comme suit : 
Catégorie E : 100 grammes par jour 

Catégorie J : 200 gr        Catégorie A : 300 gr               
Catégorie T : 400 gr        Catégorie V : 200 gr           
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
                                                                                              

 
 

                                                                                                

 
 

                                                                                                                 

 

 
 
                         

 
 
 

 



 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
                                        

 
 

 

 

 
Le 25 mars 1918, afin « de pourvoir à l’alimentation en lait des enfants de moins 

de 5 ans, des vieillards de plus de 70 ans et des malades », le maire de Cosne arrête 
que « tout laitier..., tout détenteur de vaches en lactation seront tenus de délivrer aux 
personnes désignées, par priorité, le lait nécessaire à leur alimentation. » 

 

D’autres produits ne tardent pas à être eux aussi rationnés : riz, lentilles, 
pâtes, sucre, mais aussi pétrole, charbon, essence ou bois... 

 

Malgré la signature de l’Armistice en novembre 1918, les difficultés de 
ravitaillement et la nécessité du rationnement perdurent. Les cartes d’alimentation 

resteront en vigueur jusqu’à l’été 1919. Dernière mesure en date, le Service du 
ravitaillement informe les maires qu’à partir du 1er septembre 1920, le sucre ne sera 
plus rationné et que « la consommation familiale devra pourvoir à ses besoins de sucre 
par les moyens du commerce libre ». 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

Sources Archives de Cosne : 

 

2 D 26  Registre des arrêtés du maire, 1907-1926 

6 F 4 à 6 F 18 Mesures d’exception, 1914-1921 
 


